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PROCÈS-VERBAL du Conseil Municipal du L5 décembre 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le quinze décembre, le Conseil Municipal de la commune, dûment
convoqué le neuf décembre, s'est réuni en session ordinaire, à l'Espace du Marais, sous la
Présidence de Monsieur Mathieu COËNT, Maire.

Présents (24) : Mathieu COËNI, Laurence DOMET-GRATTIERI, Thierry RYO, Laurence LE COADOU,

David NEUHAARD, Laurent PONNELI-E, Lucile HEGWEIN, Pascal GOYAL, Dominique AMISSE,

Françoise PAYEN, Dominique MOURGUES, Marie-Antoinette GUÉDES, Sébastien BLOCH, Charles
BAHOLET, Amélie DANET, Guillaume DERVAL, Baptiste GUÉGAN, AnaTs DURAND, Laurette
FOUCHER, PascaI HASPOT, ManueI BERASALUZE, Marie ARNAUDEAU, Laurent LECOQ,

Corentin BOURSE.

Représentés (5) : pouvoirs ont été donnés : Anne RAINGUÉ-GICQUEL à Thierry RYO / Linda THILL

à Marle-Antoinette GUEDES / Gaëlle KERLEAU à Françoise PAYEN /Thibault CHEVAIIER à Laurence
LE COADOU / Christelle ODTAU-MATH|EU à Laurette FOUCHER.

Absent non représenté (0) :

Madame Laurence DOMET-GRATTIERI est désignée secrétaire de séance.

Auxilioire à lo secrétoire de séonce : Alexino PIVETEAU, directrice générole des services.

ORDRE DU JOUR
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Finances, ressources humaines, développement économique, marchés publics

1. Plan Marais - Convention de fonds de concours d'investissement avec Saint-Nazaire
Agglomération-la CARENE pour les travaux menés aux ports de Tréhé et de la Chaussée Neuve

2. Demande de subvention pour le projet de rénovation écologique de l'école maternelle - 2" phase

3. Budget principal - Décision Budgétaire Modificative n"1
4. Budget principal : autorisation d'utiliser le quart des crédits d'investissement 2025 avant le vote

du budget primitif 2026

5. Dissolution du budget annexe Transition Energétique -
5. BudBet principal - Admission en non-valeur de créances irrécouvrables
7. Personnel : modification du tableau des effectifs
8. Personnel : Protection sociale complémentaire - convention de participation pour la couverture

du risque santé
9. Personnel : lndemnités horaires pour travaux supplémentaires
l0.Personnel : mise à jour des modalités d'indemnisation des frais de déplacement
ll.Personnel : indemnités pour fonctions itinérantes

Transition écolosique

l2.Territoire d'Energie 44 - Modification des statuts
l3.Territoire d'Energie 44 - Rapport d'activité 2024

Questions et informations diverses



YAndrév,hliÇ
ADOPTION DU PROCÈS.VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE

RÉUNION

Monsieur le Maire soumet à l'assemblée, qui l'adopte à l'unanimité, le procès-verbal de la réunion
du conseil munlcipal du 29 septembre 2025.

INFORMATIONS AU CONSEIL

DÉcISIoNs PRISES EN VERTU DE LA DÉIÉGATIoN DE PoUvoIRs CoNSENTIE PAR LE

CONSEIL MUNICIPAT AU MAIRE

1) Exercice du droit de préemption

Renoncement au nom de l'Etat par substitution à la commune au droit de préemption sur les

immeubles suivants :

@@

Adresse du terrain Parcelle Su rface
Surface
utile

Nature du bien Prix

24 rue des Kerhins BP 383 778 Bât i

3 route de la Métairie
d'Ust

BV 172-318 7L7 Bâti

17 rue des Kerhins BN 222 429 93,5 Bâti 408 000 €

540 LOz Bâti 373 000 €

19 impasse du Clos du

C hate lie r
BE 1006 316 98 Bâti 30s 000 €

26 rue de la Chapelle BS 813 426 7t6,72 Bât i 300 000 €

2 impasse des Roseaux BT 413 608 Bâti 360 000 €

1 impasse des

Bosselles
396 Non Bâti 150 000 €

BZ 628-629-
630-631-8s6-
858-860-862-
86s

9638 39,38
Bâti (appartement
+ garage)

167 000 €
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81 310 000 €

300 000 €

55 bis rue de la Brière BE 1149

91

BR 556-557

lmpasse du Four à Pain
- Bâtiment E n"162



ËH
Renoncement âu nom de Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE au droit de préemption sur les

immeubles suivants :

2) Décisions du Maire

En vertu des délibérotions n'70.12.2022 du 12 décembre 2022 et 03.03.2025 du 3 mors 2025 de

délégotion du conseil municipol au Moire.

. l!12O25: Convention de subvention entre TE44 et la commune de Saint-André-des-Eaux -

Projet phase 1- BETEG géothermie entre bâtiments communaux + TRT

. L4l2O25: Attribution du marché de travaux pour la réalisation de l'extension du cimetière

-s M. le Mairc ruppette qu'ofin de répondre à ses obligotions en motière funéroires, les

trovoux d'une nouvelle extension du cimetière ont démorré, et ce, pour éviter un

phénomè ne de soturation.

Elle permettro de créer 197 concessions supplémentoires dont des covurnes et coses

cinéroires, oinsi qu'un préou pour occueillir les cérémonies civiles.

Adresse du terrain Parcelle Surface
Surface
utile

Nature du
bien

Prix

4 route de la ville
Hougard

BX 532
(division
parcellaire Bx

s29)

759 Non bâti 145 000 €

4 bis route de la Ville
Houga rd

BX 531
(division
parcellaire BX

s29)

1007 Non bâti

Rue des Chênes cN 248-249 2678 Non bâti 545 000 €

1 route de la Lande d'ust BE 862-863 673 62,3 Bâti 265 000 €

Route des Ca labres BZ 627 2827 4
Bâti (parking

extérieur)
5000€

Route des Calabres BZ 627 L56,27 309 000 €

Route d'Avrillac
cE 70-7t-
117-118

185 9 Bâti

BZ 628-629-
630-631-856-
860-858-862-
86s

9 638

Bâti
(appartement +

garage)
147 000 €

Les Bois de Bosseterre BZ 945 s393
Non bâti
(voirie)

35 000 €
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140 000 €

28274 Bâti

300 000 €

lmpasse du Four à Pain 43,89
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L'étude o porté sur un réoménogement de l'ensemble du site dons le but de lui conseNer
I'intimité, lo quiétude et l'environnement lovoroble ou recueillement et ou souvenir, tout
en rendont l'intégrolité du cimetière occessible oux personnes à mobilité réduite.

Les trovoux ouroient dû démorrer en 2024 mois des points de blocoges techniques sont
opparus tenont à des prescriptions de lAgence Régionole de Sonté. L'oppui du Sous-Préfet
o permis de sortir de l'imposse.

L'enquête publique, obligotoire pour les communes de + 20c,0 hobitonts, o eu lieu du 22
avril ou 7 moi, ovec des permonences d'un commissoire-enquêteur en moirie, qui o rendu
un ovis favoroble. Les riveroins n'ont pos monifesté leur gêne ni même leur opposition ou
projet.

Lo consultotion des entreprises o été engogée cet été. Le 9 octobre 2025, por décision du
moire, les morchés de trovoux ont été ottribués.

En fétot, lo 7ère phose des trovoux de terrossement est terminée et ld seconde phose est
prévue en février 2026 pour j mois (pose des bordures, povés gronit et enrobés).

Viendront ensuite :

- lo pose des covurnes et des coveoux, plontotion des orbres et des hoies en jonvier,
- le déplocement du monument oux morts en février,
- lo réolisotion du préou en mors pour 4 semoines,
- lo réolisotion des espaces verts en mors/avril ovec un ochèvement de l'ensemble des

trovoux prévu pour début moi.

. L5l2o25: Création de régie temporaire de recettes "Vente de livres"

o L6l2O25 : Marché public de restauration collective - Avenant n' 1 de prolongation

. 17l2O25: Règlement du cimetière

. 1,A|2O25: Bail commercial camping Les Chalands fleuris

) M, le Maire inlorme l'assemblée que Monsieur et Modome GUERIN, qui géroient le
comping Les Cholonds Fleuris depuis près de 19 ons, ont souhoité cesser leur octivité.

Lo commune o donc réqulorisé un nouveou boil commerciol ovec le groupe Olelo, groupe
de taille lomiliole qui gère six cdmpings notomment en Vendée, dons le Morbihon, dons lo
région des Chôteoux de lo Loire, ovec date d'effet ou 01/11/2025.

M. le Moie précise que s'ogissont d'un boil commerciol, c'est une cession qui o eu lieu
entre M. et Mme Guérin et le repreneur.

M. le Moire solue le trovoil de Monsieur et Modome Guérin ces 79 dernières années qui
ont permis l'évolution du comping pour oüeindre 4 étoiles l'année dernière.

Le nouveau boil prévoit notomment :

- le mointien d'une octivité de comping et de Porc Résidentiel de Loisirs de clossement
4 étoiles ou moins,

- le maintien de 70 emplocements de plein-oir
- l'entretien de relotions étroites ovec les acteurs touristiques locoux et notomment

Soi nt-N ozo ire Agg lomé rotion Tourisme.
- Lo vigilonce quont oux nuisonces que pourroient, notomment por lo proximité

immédiate de zones d'hobitation denses, générer ce type d'octivité (les futurs géronts
ont toutefois émis le souhoit de conserver l'esprit du comping fomiliol tel que
Monsieur Modome Guérin l'ovoit développé ces dernières années)

@@
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L'octivité restero fermée en bosse soison et l'ollre de locoüon de courte durée est omenée
à se développer ou regard de lo demonde.

Le nouveou boil commercial o été l'occosion de revoloriser le montont du loyer pour le
meüre en odéquotion ovec des montants correspondont à des compings quotre étoiles
similoires à notre position géogrophique, notomment en rétro litlorol.

. t9l2o25: Résiliation du bail Locaposte - 26 Place de l'Eglise

o 2Ol2O25: Permisde démolir n" 0rt4 151 2500007-9 rue de la Gaudinais - Démolition maison

. 2,.12025: Permis de construire n'044 151 25 OOO24 - 9 rue de la Gaudinais - Construction
d'une médiathèque Tiers-Lieu

= Lâssemblée n'émet aucune remarque sur ces décisions,

DEVELOPPEMENT DES POINTS DE TORDRE DU JOUR

Déli bération î" 63.72.2025
PLAN MARAIS - CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS D'INVESTISSEMENT AVEC

SAINT.NAZAIRE AGGLOMÉRATION - tA CARENE POUR tES TRAVAUX MENÉS AUX PORTS

DE TRÉHÉ ET DE TA CHAUSSÉE NEUVE

Rapporteur : GUILLAUME DERVAT

Au travers du "Plan Marais", Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE soutient les communes qui

souhaitent prendre en charge la restauration de certains canaux et berges via le versement d'un
fonds de concours. Une enveloppe globale de 600 0O0 € a été budgétée pour la période 2024-
2026. Par délibération des 16 septembre et 16 décembre 2024, le conseil municipal a inscrit la

commune dans ce dispositif "Plan Marais".

Pour mémoire, la commune a déjà obtenu le versement de la somme de 12 633,74 € au titre de
l'opération d'entretien du port de la Chaussée Neuve.

Aujourd'hui, la commune sollicite au titre de l'année 2025 :

- d'une part, au port de Tréhé, les travaux de dragage des chalandières et curage des

canaux,

- d'autre part, au port de la Chaussée Neuve, dans le prolongement des travaux de curage
et tunage réalisés à la fin de l'année 2024, les opérations de soutènement de berges par

la mise en place de piquets jointifs.

Uensemble de ces travaux est éligible à un nouveau fonds de concours à hauteur de 50 % de la

dépense HT qui s'élève à 32 932,23 € HT.

Le Conseil Municipal,

Vu la délibération du conseil communautaire du 30 septembre 2025 aux termes de laquelle Saint-

Nazaire Agglomération - La CARENE a alloué un fonds de concours de 16 456,11 € soit 50 % du
coût HT total des travaux susmentionnés ;

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en

date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

cs a000s - {411, Saint-AndÉ-des-Eau 02 51 10 62 62 wrusâint-ândc-des-eaux.fr 5/24
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SOLIICITE de Saint-Nazaire Agglomération - La CARENE le versement d'un fonds de concours de
15 465,11€ au titre des travaux susmentionnés;

APPROUVE la convention d'octroi du fonds de concours telle qutnnexée à la présente

délibération;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document afférent.

Cette subvention sero imputée ou chopitre 13 du budget principol de lo commune.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibéraüon: convention d'octroi d'un fonds de concours

Délibéraüon n" 64.t2.7025
DEMANDE DE SUBVENTION POUR TE PROJET DE RENOVATION ECOTOGIQUE DE SECOLE

MATERNETTE - 2E PHASE

Rapporteur : GUIttAUME DERVAI

:: M. le Moire intrcduit lo délibérotion suivonte en présentont I'avancée du projet de
rénovation de l'école maternelle :

Rappelons que l'école moternelle o été construite en 7988 et o bénéficié d'une extension
sur so portie nord en 2024. Un diognostic, réolisé en 2022, o permis d'éloborer un
programme de trovaux complet. Celui-ci inclut la construction de nouveoux espaces dédiés
oux enseignonts et oux enfonts, lo rénovotion de l'espoce de motricité ovec une ottention
porticulière portée à l'ocoustique, l'isolation des murs extérieurs et des combles, oinsi
qu'une rénovotion thermique dmbitieuse et vertueuse. Cette dernière prévoit lo production
de choleur por géothermie et l'instollotion de ponneoux photovoltoïques. Le projet
comprend égolement lo réolisotion d'un nouveou préou, d'une cour de récréotion pour les
peütes sections, d'un jordin pédagogique (corré potoger, vergers, mossifs d'orbustes) et
d'une cuve de récupérotion d'eou pluviole.

Afin de limiter l'impoct sur le fonctionnement de l'école, les trovoux ont été divisés en deux
phoses distinctes. Lo première phose concerne lo portie du bôtiment dotont de 1988, qui
obrite quotre closses oinsi que lo solle de motricité. Les trovoux ont commencé en milieu
d'onnée 2025 et se poursuivront jusqu'en ovril 2026. Lo seconde phose portero sur lo portie
nord de l'école moternelle, ovec des trovoux prévus de moi 2026 à jonvier 2027.

Pour lo première phose, les trovoux ovoncent octuellement conlormément ou plonning :

les menuiseries extérieures sont réolisées à près de 90 %, l'isolotion thermique ertérieure
et lo couverture à 80 %, le ploco/isolotion intérieure à 50 yo, l'électricité à 70 /o, lo
plomberie à 30 %. Les menuiseries intérieures viennent juste de démorrer. ll restero à

finoliser les foux plafonds, l'opporeilloge électrique, lo plomberie, lo peinture, le correloge,
la foience, les sols souples et l'oménogement de lo cour.

Lo première phdse devroit être livrée entre ovril et moi 2026. À ce momentlà, les deux
classes situées dons lo portie nord seront tronsférées vers lo partie rénovée en phose 7.

Pendont l'été 2026, les quotre closses seront instollées dons les nouveoux locaux, ce qui
permettro de retirer les moduloires situés entre les deux écoles. Une closse restero
temporoirement dons lo portie élémentoire.

Plusieurs points de vigilonce sont à noter, notomment lo coordinotion des trovoux de
géothermie ovec le plonning de lo première phose. Les consultotions ont été loncées, et lo
remise des offres est prévue pour début 2026. Les trovoux de géothermie concernent

@@
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uniquement l'école moternelle, mois il est envisogé, à terme, de les étendre ou restouront
scoloire et à l'espoce des Roselières.

L'orgonisotion du déménogement des closses est plonifiée : les closses de moyenne section

seront tronsférées ou printemps 2026, et les moduloires seront retirés à l'été 2026. Une

première commission de sécurité sero orgonisée ovont lo livroison de lo première phase,

ofin de pouvoir occueillir le public.

Lo seconde phose, concernont lo portie nord, débuterc en moi 2026 et s'ochèvero en
jonvier 2027. Les trovoux devroient être entièrement terminés ou premier trimestre 2027.

L'école sero olors totolement repensée, ovec pour objectil lo réduction de lo consommotion
d'énergie de plus de 60 % pour ce bôtiment qui représente le premier poste de

consommotion de la commune.

Ces trovoux ombitieux s'inscrivent dons lo continuité de ce que nos prédécesseurs ovoient
souhoité.

Par délibération du 16 décembre 2024, le conseil municipal sollicitait plusieurs subvenüons pour

la première phase du projet de rénovation de l'école maternelle Jules Ferry (extension et

rénovation sud), qui a démarré début 2025.

A ce jour, la somme totale de 966 913 € a été obtenue au travers de différentes subventions
allouées par les financeurs suivants :

- Europe (ACTEE Chêne) maitrise d'@uvre et assistance à maitrise dbuvrage : 102 300 €

- Etat (DETR) travaux phase 1 :269 333 €

- Etat (fonds vert) travaux phases 1 et 2: 520580€ (590 093 € alloués au total avec la
géothermie)

- RéBion (contrat Pays de la Loire 2026 conclu avec Saint-Nazaire Agglomération-la CARENE)

travaux phases I et 2 | 74 7OO €

Cette année encore, les deux thématiques « rénovation thermique » et « bâtiment scolaire »

demeurent les priorités ciblées par l'Etat dans le cadre de son appel à projet annuel au titre de la

Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR) et la Dotation de Soutien à l'lnvestissement

Local (DSIL) pour l'année 2026.

c'est pourquoi, il est proposé que la commune soumette, dans le cadre de cet appel à projet,

comme initialement envisagé, un seul dossier de subvention, et ce, au titre de la 2" phase du projet

de rénovation de l'école maternelle Jules Ferry. ll s'agit de la réhabilitation nord qui démarrera

début 2026.

Cette demande de subvention est a priori la dernière à présenter pour ce projet.

Le Conseil Municipal,

VU la délibération du 9 avril 2024 approuvant la réalisation du projet de rénovation écologique de

l'école maternelle Jules Ferry;

Considérant le phasage des travaux et leur estimation prévisionnelle au stade de la consultation

des entreprises ;

Vu l'avis de la commisslon finances, ressources humaines, développement économique et

marchés publics du 8 décembre 2025;

Après en avoir délibéré,

ADOPTE le plan prévisionnel de financement suivant pour la 2" phase du projet de rénovation

écologique de l'école maternelle Jules Ferry « réhabilitaüon nord » :
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AUTORISE le Maire à solliciter la subvention au taux maximal possible (le montant ci-dessus
n'étant qu'indicatif) auprès de l'Etat, au titre de la DETR / DSIL et auprès de tout autre financeur
le cas échéant, et à signer tout contrat, acte, pièce et avenant afférents.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Délibéraüon n"65.12.2025
BUDGET PRINCIPAL: OÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N"1

Rapporteur : GUILLAUME DERVAL

Des ajustements budgétaires sont nécessaires en section d'lnvesüssement afin de disposer de

crédits suffisants sur les lignes budgétaires adéquates pour régler certaines dépenses. Les

mouvements de chapitre à chapitre ici proposés concernent les crédits de paiement (CP) de
l'année 2025 au sein des autorisations de programme (AP) pluriannuelles « Rénovation de l'école
maternelle Jules Ferry » et « Médiathèque ». Ces mouvements ne modifient pas les sommes
globalement allouées, les montants des crédits ouverts correspondant strictement aux montants
réduits.

Le Conseil Municipal,

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en
date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

ADOPTE la décision budgétaire modificative n'1au budget principal de la Commune telle que
présentée ci-dessous :

Type de
dépense

TRAVAUX

phase 2

€HT € TTC

581 400 697680

Etat (DETR-DSIL)

50% des travaux HT

Commune
(autofi nancement)

€ TTC

290 700

406 980

Finâncement

TOTAT 581 400 697680 697 680

lmputation

Service 05

Crédits
ouverts

Crédits
réduits

commentaires

D r20 2031 185 313 / 05208 25 220,00 Médiathèque

OETÀL PÀR SECTION lnvestissement Fonctionnement

Dépenses
Ouvertures 29 993.00

Réductions

Recettes
Ouvenures

Réductions

Equilib.e: Ouv. ' Red

EOUILIBRE

Solde Ouvertures 29 993.00

Solde Rêductaons

Ouv. . Réd

@@
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(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibération : néont

Délibération n" 66.12.2O25

BUDGET PRINCIPAT: AUTORISATION D,UTITISER LE QUART DES CRÉD|TS

D,INVESTISSEMENT 2025 AVANT TE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

RapDoTteuT : GUILLAUME DERVAL

Conformément à I'article t1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, lorsque le budget
primitif n'a pas été adopté avant le 1"'janvier de l'exercice auquel il s'applique, le Maire est en

droit, jusqu'à I'adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engageç liquider
et mandater les dépenses de la section de fonctionnement, dans la limite des crédits inscrits à la

section de fonctionnement de l'année précédente

ll est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de

la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, le Maire peut, jusqu'à l'adoption du budget (au plus tard le 30 avril de l'année du
renouvellement de l'assemblée délibérante) et sur autorisation du conseil municipal, engager,

liquider et mandater les dépenses de la section d'investissement dans la limite du quart des crédits
inscrits au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de

la dette.

C'est cette autorisation pour l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses de la

section d'investissement qui est ici sollicitée, comme les années précédentes.

l-e Conseil Municipal,

Vu l'avls de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en

date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

AUTORISE Monsieur le Maire à engageç liquider et mandater les dépenses d'investissement du

budget principal de la commune dans les limites définies ci-dessous:

Chapilre « immobilisàtions incorporelles »

D r23 2313 185 313 /0s208

Chàpitre « travaux en cours »
25 220,OO

o I 23 2313 L73 2tt / O522L

Chapitre « travaux en cours »
4 773,OO Ecole

Participation TE44 adaptation à

la charge des ouvrages
électriques

D I 2U 2O41A2 L73 2t7 / 05221

Chapitre « subventions d'équipements »

cs 4000s - âfl? SàinÈAndrô-des-Eau 02 51 10 62 62 wvwr.saint-âodrc-des-eaux.fr 9124

Démolition maison,
participation fi nancière
assainissement collectif,
suppression branchement

4 773,00



CHAPITRE CREDITS 2025

MONTANT DE

L.AUTORISATION

(Plafond)

chapitre 20 : lmmobilis3tions incorporelles &757,æe 116 189,25 €

Chapitre 2O4 : Subventions d'équipement versées 307 244,æ € 76 811,00 €

Chapitre 21 : lmmobilisations corporelles 3 164 676,00 € 791 169,00 €

chapitre 23 : lmmobilisations en cours 2 636 382,00 € 659 095,$ €
Total 6 573 059,00 € tæ32æ,75e

TiH République Française
Li be rté, E go I ité, F r ote rn ité
Département de Loire-Atlantique
Commune de Saint-Andrédes-Eaux

(0 obstenüon / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion : néont

Par délibération en date du 9 avril 2018, le conseil municipal a créé un budget annexe au budget
principalde la commune, intitulé « Transition Énergétique » (TREN), à lbccasion de la construcüon
des salles Anne de Bretagne et de l'installation d'une centrale photovoltar:que en toiture de ce

bâtiment. La perception de recettes issues de la production d'électricité est en effet assimilée à un

service public industriel et commercial (SPIC) et la loiobligeait à décorréler lesdites recettes et les

dépenses associées (études, travaux, maintenance) du budget principal de la commune.

Ltvolution de la législation en 2025 permet désormais de suivre l'activité de production d'énergie
renouvelable, qu'elle soit destinée à la revente ou à l'autoconsommation, dans le cadre du budget
principal de la commune.

Par souci de transparence et de simplification budgétaire et comptable, il est donc proposé au

conseil municipal de procéder à la dissolution du budget annexe TREN.

Cette dissolution, à compter du 1"'janvier 2026, aura pour conséquences :

- La suppression du budget annexe TREN : le conseil municipal ne sera pas invité à voter un
budget primltif pour 2026 et les années suivantes, les dépenses et recettes liées à la

production d'électricité seront retracées dans le budget principal.

- La reprise de l'actil du passif et des résultats dans les comptes du budget principal : les
comptes 2025 du budget annexe TREN sont donc arrêtés au 31 décembre 2025. Cette
reprise sera matérialisée au moment de l'adoption des Comptes Financiers Uniques des
budgets principal et annexe, à intervenir avant le 30 juin 2026.

ll est précisé que la production d'énergie demeurera soumise aux règles des SPIC sur le plan fiscal
(assujettissement à la TVA), économique (obligation de suivi analytique des opérations afférentes
pour assurer l'équilibre du service) et comptable (amortissement des actifs affectés au service)

Le Conseil Municipal,

Vu l'article L 14L2-l du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à I'exploitation de
services publics à caractère industriel et commercial, modlfié par la loi n" 2025-391 du 30 avril
2025 qui lève les obligations de constitution d'un budget annexe SPtC suivi sous l'instruction
budgétaire et comptable M4 pour suivre un projet d'installation de production d'énergie
renouvelable;

@tr@
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Déli bération n" 67 .72.2025
DISSOTUTION DU BUDGET ANNEXE « TRANSITION ÉNERGÉTIQUE »

Rapporteur : GUIIIAUME DERVAI
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Vu la délibération n'34.03.2025 du 31 mars 2025 approuvant le budget primltif 2025 du budget
principal de la commune ;

Vu la délibération n' 35.03.2025 du 31 mars 2025 approuvant le budget primitif 2025 du budget
annexe Transition Énergétique de la commune;

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en

date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

PRONONCE la dissolution du budget annexe Transition Énergétique à compter du 1 "'janvier 2026,

INTÈGRE le budget annexe Transition Énergétique dans le budget principal 2026 de la commune,

AUTORISE le transfert des résultats de clôture, ainsi que la reprise de l'actif et du passif du budget
annexe Transition énergétique dans le budget principal après le vote du Compte Financier Unique

à intervenir avant le 30 iuin 2026,

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette opéraüon.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion: néont

Déli bération n" 68.12.2O25

BUDGET PRINCIPAL - ADMISSION EN NON-VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRAIBIES

Rapporteur : GUII.TAUME DERVAL

Le comptable public de Saint-Nazaire informe la commune que des créances sont irrécouvrables
après mise en ceuvre de toutes les procédures en son pouvoir: cela concerne douze titres de

recettes pour un montant total de 959,28 €.

Le conseff municipal, par délibération n"42.O4.2024 du9 avril2024, a donné délégation au Maire
pour l'admission en non-valeur des créances de moins de 100 €, par arrêté. Si ce seuil permet de

couvrir dix titres sur les douze présentés, relevant dudit arrêté, une délibération spécifique reste

nécessaire pour les montants supérieurs. Les deux titres concernés datent de 2021 et 2022 pour

un montant unitaire respectivement de 213,86€ et de 744,40 € (soit un montant total de

358,26 €). Ces créances résultent de factures de restauration scolaire impayées.

Le conseil municipal est donc invité à admettre en non-valeur ces deux titres, étant précisé que

cette admission n'exclut nullement un recouvrement ultérieur en cas de retour à meilleure fortune
du débiteur.

La présente délibération est également l'occasion de communiquer au conseil municipal,

conformément à la délibération du 9 avril 2024, un état listant les créances admises en non-valeur

dans l'année, avec le motif de l'admission :

cs 4o0os " 4afl SainÈAndÉ-des-Elrr 02 51 10 62 62 wsusaint-ândrc-des-eaurfr 77/24
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re, hputation budgérâire obiet pièce rc§e dO Motafde la présentation

202r
2022
2022
2023
2023
2022
2022
202t
2023
2023
2023
2023

T,334
l-401
T-190
1-542
T-210
-r-555

T-193
T-129
T-584
r-749
T,751
T-758

7067-O1-
7067{1-
7067{1-
7067{1.
7067{1,
7067{1-
7067{1-
7067{1-
706741-
7067{1
7067.O1-
7067{1-

213,86
14,,,4
55,95
€,63
50,01
89,53
9r.96
82,38
52,55
20,91
47,74
9G,36

83rânline (enfaffs)
83ranüne (enfants)
83-camin€ (entànts)
E3.cantine (en aîts)
83rafiine (entants)
S3.Gantinê (enfânts)
83-cântirE (entants)
STrreche / gardede
83-cantine (eritants)
E3râ'liine (enhnts)
83-cantne (enfan§)
83{â ine (entants)

Combinaison
Combinaison
C-omblnâison
Combinâison
Combinaison
Combinaisü
Combanaison
Combinaisol
Combinaison
Combinaison
Combinalson
Cofibinaison

intuclueuse d â(,es
infructueuse d acles
infructueuse d âctes
infructueuse d acles
infnrdueuse d acies
inlruclueuse d acles
intruclùeuse d acles
infructueus€ d ades
intuctueuse d acles
infruclueuse d actes
infrüctueuse d ades
infructueusê d ades

TOTAL 059,28 C

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57,

Vu la demande du comptable public de Saint-Nazaire en date du 13 novembre 2025,

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en

date du 8 décembrc 2025 i

Après en avoir délibéré,

ADMET en non-valeur la somme de 358,26 € correspondant aux deux titres d'un montant unitaire
supérieur à 100 €.

Les crédits sont prévus au chapitre 65 du budget principal de la Commune.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion : néont

Délibéraüon n" 69.t2.2O25
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Rapporteur : DAVID NEUHAARD

Les modifications suivantes au tableau des effectifs communaux sont proposées avec effet au 1"'
janvier 2026:

cs 4000s - 4411, Sâint-AndÉ-des-Earq 02 5t 10 62 62 - wyu.saint-andr€-des-êaux.fr 12124
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Durée
hebdomadaire

Emplois
créés,

supprimés
ou modifiés

Explications
Cad res

d'emplois
Grades

En conséquence des entretiens
professionnels 2025, l agent de la
filière administrative a été proposé au

bénéfice d'un avancement de grade,
qui implique la création du nouveau
grade. A la date de la nomination
effective, le grade actuellement
occupé par cet agent promu sera

supprimé.

Rédacteur
Rédacteur

principal de

1è" classe

35,00 +1

35,00 +1

Adjoint
administratif
principal de

1è'u classe

35,00 +1

À la suite de la demande de mutation
dans une autre collectivité d'un agent
dans le service Finances (actuellement

sur le grade d'adjoint administratif
principal de 2è'" classe), création des
2 autres grades du cadre d'emplois
des adjoints administratifs pour ouvrir
le recrutement. A l'issue du
recrutement, les 2 grades non utilisés
seront supprimés.

Adjoint
administratif

Adjoint
administratif

+2

En conséquence des entretiens
professionnels 2025, 2 agents de la

filière technique ont été proposés au

bénéfice d'un avancement de grade,
qui implique la création des nouveaux
grades. A la date de la nomination
effective, les grades actuellement
occupés par ces agents promus seront
supprimés.

Technicien

Technicien
principal de
1è'" classe

35,00

+1

En conséquence des entretiens
professionnels 2025, l agent de la

filière technique a été proposé au

bénéfice d'un avancement de Brade,
qui implique la création du nouveau
grade. A la date de la nomination
effective, le grade actuellement
occupé par cet agent promu sera

supprimé.

35,00
Adjoint
technique

Adjoint
technique
principal de

1è" classe

CS

@
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Filière administrative

Filière technique
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:> M. le Moire précise que le poste d'odjoint du potrimoine s'inscrit dans lo montée en puissonce
prévue dons lo codre de lo luture ouverture de lo médiothèque.

Les crédits sont prévus au budget principal de la commune, chapitre 012.

Le Conseil Municipal,

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en
date du 8 décembre 2025:.

Après en avoir délibéré,

APPROUvE les modifications ci-dessus au tableau des effectifs communaux avec effet au l"janvier
2026.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion : tobleou des effectifs complet modifié

Délibération n"7 O.t2.2025
PERSONNET: PROTECTION SOCIALE COMPTÉMENTAIRE

PARTICIPATION POUR tA COUVERTURE DU RISQUE SANTÉ

CONVENTION DE

RaDDorteur : DAVID NEUHAARD

La réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) dans la fonction publlque territoriale,
initiée par ordonnance du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé
des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux.

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en ceuvre une participation
financière à la couverture du risque prévoyance de leurs agents à compter du 1e'janvier 2025, puis
à celle des risques frais de santé à compter du 1"' janvier 2026, ainsi que des niveaux mlnimums
de couverture pour chacun des risques.

@
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Adjoint
d'animation

Adjoint
d'animation
principal de
1è" classe

35,00 +2

En conséquence des entretiens
professionnels 2025, 2 agents de la

filière animation ont été proposés au

bénéfice d'un avancement de grade,
qui implique la création des nouveaux
grades. A la date de la nomination
effective, les grades actuellement
occupés par ces agents promus seront
supprimés.

Adjoint du
patrimoine

Ad.ioint du
patrimoine 28,00 +1

Afin de pérenniser le poste d'un agent
contractuel à la Bibliothèque
municipale (transformation du poste
existant de contractuel en
fonctionnaite), ouverture d'un poste

d'adjoint du patrimoine à temps non
complet 28 heures hebdomadaires.

Filière animation

Filière patrimoine
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En matière de prévoyance, pour mémoire, par délibération du 18 novembre 2024 le conseil

municipal a acté une participaüon financière à hauteur de 50 % de la cotisation acquittée par les

agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire, participation identique pour tous les

agents, sans modulation. Cela a représenté une charge supplémentaire au budget 2025 d'environ

11 500 €, qui a porté le coût total de la participation employeur pour la prévoyance à 19 000 € par

an.

En matière de frais de santé, à ce iour, la participation minimale des employeurs territoriaux à

compter du 1"'janvier 2026 s'établit à 15 € par agent et par mois (soit 50 % d'un montant de

référence fixé à 30 €). En outre, les contrats de frais de santé proposés aux agents doivent être

constitués d'un panier de soins de référence et labellisés.

Parallèlement, lbrdonnance du 17 février 2021 a confirmé le rôle d'expertise des Centres de

Gestion qui ont désormais l'obligation de conclure, pour le compte des collecüvités territoriales et

des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de Santé

et de Prévoyance.

Compte tenu de la complexité et de l'expertise imposées par ce type de dossier, le Centre de

Gestion de Loire-Atlantique a décidé, comme pour la prévoyance, d'engager un marché avec les

quatre autres centres de Gestion de la région des Pays de la Loire afin d'être en mesure de

proposer à l'ensemble des employeurs publics de leur ressort géographique une offre pointue et

adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de frais de santé.

Ainsi, les cinq Centres de Gestion piloteront l'ensemble du processus au bénéfice des employeurs

territoriaux d'une part, des agents assurés d'autre part. Ce pilotage couvrira la définition des

régimes de garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les

assureurs, l'analyse des offres, le suivi et le pilotage des contrats collectifs dans le temps.

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l'attractivité auprès

des organismes d'assurances, d'optimiser la tarification des risques, de piloter au mieux les risques

et les données de consommation médicale.

Afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il est proposé au conseil municipal de donner mandat
préalable au Centre de Gestion de Loire-Atlantique, coordonnateur du groupement de

commandes, afin de réaliser une mise en concurrence vlsant à la sélection d'un ou plusieurs

organismes d'assurance en vue de conclure des conventions de participaüon pour la couverture

du risque santé des agents. ll est précisé toutefois que comme pour la prévoyance, le conseil

municipal restere libre de décider d'adhérer ou non au contrat collectif de frais de santé, après

réception des résultats de la consultation et nouvel avis du Comité Social Territorial.

Parallèlement, de manière transitoire, à partir du 1"'janvier 2026 et dans l'attente de l'entrée en

vigueur des contrats collectifs de frais de santé proposés par les Centres de Gestion, il est proposé

de participer financièrement à la cotisaüon frais de santé de ses agents dans le cadre de la

labelllsation, à hauteur du montant minimum réglementaire de 15 € brut par agent et par mois,

sans modulation. Cela nécessitera de prévoir au budget 2026 une enveloppe nouvelle de 19 000 €,

qui ne tient toutefois pas compte du fait que certains agents ne seront pas éligibles pour cause de

complémentaire santé non labellisée ou de rattachement à la complémentaire santé de leur

conjoint.

Le Conseil Municipal,

Vu l'article 40 de la loi n'2019-828 du 6 août 2019 de transformaüon de la fonction publique;

Vu le Code Général des Collectivités Terrltoriales;

vu le code Général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-7L, L. Z2l-7 à L.227-

4 et L. 827-1 à L az7-12 l

cs 4oo0s - 4411, Sriût-ArdÉ'dê3'E l[ 02 51 1o 62 62 - wtusaint-and1e-des-êâulfr 75/24
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Annexe à lo délibérotion : néont

Déli bération n"7 L.12.2025
PERSONNEL : INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPTÉMENTAIRES - IHTS

RaDDorteur: DAVID NEUHAARD

sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de l'autorité
territoriale (le maire et par délégation les responsables de service), dès qu'il y a dépassement des
bornes horaires définies par le cycle de travail conformément au protocole d,aménagement du
temps de travail.

La compensation des heures supplémentaires réalisées par les agents communaux peut être
réalisée, en toute ou partie, sous la forme de repos compensateur et à défaut de possibilité de
compensation sous la forme de repos, les heures accomplies sont indemnisées (indemnités
horaires pour travaux supplémentaires - IHTS).

Les lHTs peuvent être versées à tous les agents des catégories c et B, dès lors qu'ils exercent des
fonctions ou appartiennent à des corps, grades ou emplois dont les missions impliquent la
réalisation effective d'heures supplémentaires.

@
cs 40005 - tl11, Saint AndÉdcr-Eeru 02 51 

.to 
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Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles 1.2113-6 à 1.2113-8;

Vu le Décret î"2olt-t474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs agents;

Vu la Circulaire N'RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collecüvités
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents;

Vu l'Ordonnance 2O2l-17 4 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs
dans la fonction publique ;

Vu l'Ordonnance 2021-175 du L7 février 2OZl relative à la protection sociale complémentaire dans
la fonction publique ;

Vu le Décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à

leur financement ;

Vu lAccord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection Sociale
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale;

Vu lhvis du Comité Social Territorial du 19 novembre 2025;

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en
date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

DÉclDE de donner mandat au Centre de Gestion de Loire-Atlantique pour la réalisation d'une mise
en concurrence visant à la sélection d'un ou plusieurs organismes d'assurance et la conclusion de
conventions de participation pour la couverture du risque Santé des agents;

DÉCIDE de mettre en æuvre de manière transitoire à compter du le,janvier 2026 une participation
financière à la cotisaüon « frais de santé » de ses agents dans le cadre de la labellisation à hauteur
de 15 € brut par agent et par mois.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)
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ll est souhaitable de maintenir à titre subsidiaire, quand l'intérêt du service l'exige, la possibilité

de compensation des travaux supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que les travaux

ont été réalisés à la demande du maire ou du chef de service, et conformément aux modalités
prévues par le protocole d'accord sur l'aménagement du temps de travail.

Cette possibilité d'indemnisation est toutefois soumise à délibération du conseil municipal, à qui

il appartient de fixer, dans les limites prévues par la réglementation, la nature, les conditions
d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité.

ll est proposé dbfficialiser cette possibilité d'indemnisation de tous les aBents éliglbles (le principe

restant la récupération), étant précisé que la présente délibération vient seulement régulariser
une praüque constante et maitrisée.

Le Conseil Municipal,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la loi n" 83-634 du 13.,uillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment
son article 20 ;

Vu ta loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoriale et notamment ses articles 87,88, 111 et 136;

Vu le décret n'91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de l'article 88 de

la loi du 26 janvier 1984 précitée ;

Vu le décret n' 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux Indemnités horaires pour travaux

supplémentaires ;

Vu le décret n'2010-310 du 22 mars 2010 modifiant le décret 2002-528 du 25 avril 2002 ;

Vu le protocole d'aménagement du temps de travail adopté par délibération du 47.06.2025 du 23

juin 2025 ;

Vu l'avis du Comité Social Territoria I en date du 19 novembre 2025 ;

Vu lhvis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en

date du 8 décembrc 2025 ;

Après en avoir délibéÉ,

DÉclDE I'instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires selon les modalités
qui suivent à compter du 1"'janvier 2025,'

DÉFlNlT comme ouvrant droit à l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires toutes les

fonctions ou emplois dans tous les rades des cades d'emplois suivants:

Rédacteu rs territoriauxB

Ad.ioints administratifs territoriaux
ADMINISÏRATIVE

c

B Animâteurs territoriaux

C Adjoints territoriaux d'animation
ANIMATION

Assistants territoriaux de conservation du patrimoine

et des bibliothèques

FL"ERES CATEGORIES CADRES D'EMPLOIS
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CU LTURELLE

B
Assistants territoriaux d'enseignement artistique

Adjoints territoriaux du patrimoine

PO LIC E

MUNICIPALE
C Agents de police municipale

MEDICO.

SOCIALE

B Auxiliaires de puériculture territoriaux

C Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles

TECHNIQUE

Techniciens territoriaux

C

Agents de maîtrise territoriaux

Adjoints techniq ues territoriaux

Les agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité sont bénéficiaires sur les

mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires (titulaires et stagiaires) des grades de
référence.

FIXE les modalités suivantes de versement de l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires :

- Réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par le maire ou le chefde service ;

- Respect de la procédure de contrôle suivante (support logiciel, informatique ou papier selon
les services)

o Décompte déclaratif des heures effectuées remis par l'agent à son supérieur hiérarchique
. Le supérieur hiérarchique valide les heures et juge la possibilité ou non de repos

compensateut total ou partiel, au vu des besoins du service
o Le supérieur hiérarchique transmet les heures qui n'ont pu faire lbbjet de repos

compensateur, e1 qui sont donc à rémunéreÇ au service des ressources humaines pour
intégration dans les paies.

Ce quota est diminué pour un agent à temps partiel au prorata de sa quotité de temps
de travail.
Ce quota peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles et pour une durée
limitée, sur décision du chef de service qui en informe immédiatement le service des
ressources humaines chargé de garder une trace écrlte et de transmettre l'information
à la direction générale des services et aux représentants du personnel.

Pour les seuls saisonniers pour lesquels le temps de travail défini selon les besoins du
service et la durée limitée du contrat ne permettraient pas de récupération en repos
compensateur : contingent de 15 heures supplémentaires par semaine soit
potentiellement jusquâ 69 heures supplémentaires pour un mois complet
(conformément au protocole d'aménagement du temps de travail).

@tr@
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C

B

LIMITE le versement de ces indemnités :

Par principe: contingent maximum d'heures supplémentaires par mois, dont les heures
supplémentaires de dimanche, jours fériés et nuit : 25 heures.

Excepüons :



ËiH
PRÉCISE que pour les agents à temps non complet et à temps partiel, les IHTS sont calculées selon
le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon la
procédure normale décrite dans le décret n'20O2-60 susvisé.

FIXE une périodicité mensuelle au paiement des indemnités fixées par la présente délibération.

DIT que les indemnités susvisées feront I'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants
ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

PRECISE que les IHTS ne peuvent pas être versées pendant les périodes ouvrant droit à

remboursement des frais de déplacement.

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de la commune.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Délibération n" 7 2.L2.2025
PERSONNET: MISE A JOUR DES MODALITES D'INDEMNISATION DES FRAIS DE

DEPTACEMENT

Uindemnisation des frais de déplacement repose sur l'attribution d'une allocation spécifique
destinée à couvrir les frais journaliers engagés par les agents dans le cadre de leurs missions pour
leurs repas et leur hébergement, ainsi que les frais de transport (hors déplacements domicile-
trava il).

Pour le transport, l'usage de droit commun reste le recours aux véhicules de service. Les agents
peuvent être autorisés à utiliser leur véhicule personnel, quand l'intérêt du service le justifie
(économie ou gain de temps appréciable, notamment), en cas d'indisponibilité d'un véhicule de

service et après étude de l'option transports en commun.

Les modalités de règlement des frais de déplacement temporaires des agents territoriaux sont
fixées par un décret du 19 juillet 2001 qui renvoie principalement aux dispositions applicables aux

agents de l'État.

Si des textes réglementaires fixent le montant des indemnités kilométriques en cas d'usage d'un
véhicule personnel, le montant des frais de repas et des frais d'hébergement, une délibération est

toutefois possible pour préciser ou ajuster certaines modalités : remboursement non pas sur la
base du montant forfaitaire réglementaire mais au re8ard des frais réels engagés dans la limite du

montant du forfait, avances sur le paiement des frais consenties aux agents qui en font la

demande, etc.

Par ailleurs, d'autres décisions relèvent de l'autorisation écrite de l'employeur : utilisation du

véhicule personnel pour les besoins du service, remboursement des frais d'utilisation des parcs de

stationnement et des péages d'autoroute, utilisation de taxi ou d'un véhicule personnel autre
qu'un véhicule à moteur.

ll est proposé de mettre à jour les modalités que le consell municipal avait fixées par délibération

en 2010, devenues obsolètes en partie et qui de ce fait n'étaient déjà plus appliquées à la lettre,
notamment : suppression des références aux tarifs sNcF, de la possibilité de prendre l'avion (une

délibéraüon spécifique serait nécessaire pour régler ce cas exceptionnel), du remboursement des

déplacements pour les formations de préparation aux concours et examens (interdiction légale à

laquelle une délibération ne peut pas déroger).
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Annexe à lo délibérotion : néont

Rapporteur : DAVID NEUHAARD
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Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n" 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et
établissements publics,

Vu le décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat,

Vu le décret n" 2010-675 du 21juin 2010 instituant une prise en charge partielle des abonnements
de transport,

Vu le décret n' 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'Etat,

Vu le décret n' 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n" 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des
personnels des collecüvités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n"

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposiüons statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et abrogeant le décret n" 91-573 du 19 juin 1991,

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article
10 du décret n' 2@6-781du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat, modifié par l'arrêté
du 74 mars 2022,

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret
n" 2006-781 du 3 juillet 2005 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, modifié par lhrrêté
du 20 septembre 2023,

Vu l'arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n'2006-781 du 3 juillet
2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les

déplacements temporaires des personnels civils de I'Etat.

Vu l'avis du Comité SocialTerritorial en date du 19 novembre 2025;

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires .iuridiques,
marchés publics en date du 8 décembre 2025;

Après en avoir délibéré,

FIXE les modalités d'indemnisation des frais de déplacements temporaires des agents
conformément au document annexé.

DIT que ces modalités prendront effet dès que la présente délibération sera exécutoire. La

délibération du conseil municipal n"80.12.2010 relative au remboursement des frais de
déplacement aux fonctionnaires territoriaux et a8ents non titulaires de droit public et de droit
privé est abrogée à cette même date.

Les crédits seront prévus au chapitre 012 du budget principal de la Commune.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion: modolités généroles d'indemnisotion des frais occosionnés por les
déploce me nts te mporoi re s des oge nts
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Par principe, les agents ne peuvent pas être indemnisés pour les trajets réalisés dans le cadre de

leur mission avec leur véhicule personnel au sein même de leur résidence administrative (limites
géographiques de la commune où se trouve le lieu de travail).

La seule exception possible est l'indemnisation forfaitaire au titre de fonctions essentiellement
itinérantes. ll appartient au conseil municipal de déterminer ces fonctions.

Les fonctions éligibles doivent être caractérisées par des déplacements fréquents voire quotidiens

à l'intérieur d'une même commune, dès lors que cette fréquence rend difficile voire impossible

l'utilisation des transports en commun et que l'agent ne peut pas disposer d'un véhicule de service
(notamment en raison de besoins simultanés de plusieurs agents ou de temps d'utilisation
quotidien du véhicule relativement court). En d'autres termes, les agents concernés sont ceux

dont les déplacements fréquents et réguliers, sur le terrltoire de la commune, sont inhérents au

poste occupé pour la bonne tenue de celui-ci.

ferrêté du 28 décembre 2020 fixe le montant maximum annuel de cette indemnité forfaitaire à
615 € brut.

Le cas échéant, le montant de l'indemnité est modulé à proportion de la durée de présence de

l'agent dans I'année au titre de laquelle elle est versée si l'agent a été recruté au cours de l'année,

radié des cadres ou des effectifs au cours de l'année ou bien placé dans une position administrative
autre que la position d'activité pendant une partie de lhnnée.

En outre, elle est versée au prorata du temps de travail de l'agent.

Chaque bénéficiaire se verra attribuer l'indemnité par voie d'arrêté. Elle est reconductible d'une
année sur l'autre, sous réserve que l'agent bénéficiaire continue d?xercer les fonctions y ouvrant
droit.

ll est rappelé que le principe de versement d'une telle indemnité a été validé en Comité Social

Territorial en 2022, mais qu'il n'avait pas été suivi de la délibération obligatoire pour le mettre en
ce uvre.

Les modalités et conditions d'éligibilité à cette indemnité sont proposées comme

suit:

- tous les agents (titulaires ou contractuels)

... quiutilisent un moyen de déplacement personnel (voiture, vélo, trottinette, mais aussi

à pied, pas de conditionnement à l'utilisation d'un véhicule motorisé)

Celo exclut les ogents qui disposent d'un véhicule de service pour effectuer leurs missions

itinérontes.

,.. pour travaillet sur plusieurc sites : s'entend des enceintes différentes, qui nécessitent

de se déplacer sur la voie publique pour les rejoindre,

Les bôtiments Espoces des Roselières, restouront scoloire et écoles moternelle et

étémentoire Jules Ferry sont considérés comme formont un seul site du foit de leur

proximité immédiote.

... à titre habituel : prlse en compte de la seule nature des fonctions itinérantes,

quotidiennement ou au moins plusieurs jours dans la semaine mais sans autre précision

de fréquence ni de nombre de sites fréquentés, ceux-ci pouvant évoluer à la demande du

chef de service, en cas de remplacement par exemple.

@
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Délibération n" 7 3.72.2025
PERSONNEL : INDEMNITÉS POUR FONCTIONS ITINÉRANTES

RappoTtEUT : DAVID NEUHAARD
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- ... dans le cadre normal de leur mission (sans ordre de mission particulier).

- pas cumulable avec un remboursement de frais pour ces mêmes déplacements à un autre
titre.
ll est précisé que celte nouvelle indemnisotion est cumuloble ovec le forfoit mobilité
duroble, qui lui concerne les déplocements domicile-trovoil.

- Les seuls agents ciblés sont les agents d'entretiens des locaux multi-sitès. Le qualificatif
de « fonctions itinérantes » sera précisé dans les fiches de poste des agents concernés.
Cette menüon vaudra ordre de mission permanent à se déplacer au sein de la commune
avec son véhicule personnê1.

- Montant proposé : 300 € brut pour un temps complet
ll o été tenu compte de lo relotive proximité des sites concernés, lo proposition ne porte
donc pos sur le montont plofond de 675 € brut onnuel.

- Versement annuel, au premier trimestre N+1 pour les fonctions réalisées en année N.

Applicotion de lo délibérotion à portir du 01/01/2026 donc premier versement en 2027
pour les ogents qui seront officiellement idenüfiés comme concernés en 2026 (pos de
rétrooctiv ité p ossi b le ).

- David NEUHAARD précise que I ogents sont oduellement concernés por cet usoge à titre
hobituel de leur véhicule personnel entre les dilférents sites. à leurs frois. Pour fixer le

montont forfoitoire ici proposé, il o été tenu compte d'une estimotion du kilométroge
réellement porcouru por les ogents, oppliqué ou borème des frais de tronsport
précédemment exposé.

= M. le Maire djoute que cette indemnité est dons tous les cos neltement moins coûteuse
pour lo commune que de meltre à disposition un véhicule de service à chocun des ogents
concernés. Le premier versement interviendro en 2027, donc n'ouro pos d'impact sur le
budget qui sero proposé ou vote en février.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment l'article L. 712-1 relatif aux régimes

indemnitaires;

Vu le décret n'2001-654 du 19 juillet 2001 instituant une indemnité forfaitaire pour fonctions
itinérantes;

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 19 novembre 2025 ;

Vu l'avis de la commission finances, ressources humaines, affaires juridiques, marchés publics en
date du 8 décembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE d'instaurer l'indemnité forfaitaire en cas de fonctions essentiellement itinérantes et d'en
fixer le montant à 300 € brut par an pour un temps complet, dans les conditions énumérées ci-
dessus, à compter du 1"'janvler 2026 (premier versement en 2027).

DECIDE de verser l'indemnité aux agents exerçant les fonctions essentiellement itinérantes
suivantes : agent d'entretien multi-sites.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion : néont

@@
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Délibération n"7 4.12.2O25
MODIFICATION DES STATUTS DE TERRITOIRE D,ENERGIE 

'I4
Rapporteur : |âURENCE LE COAOOU

) Lourence LE COADOU ptésente en introduction un support synthétique qui précise

notomment les compétences sur lesquelles Territoire d'Énergie 44 interuient pour Soint-
André-des-Eoux: gestion du réseou électrique, de l'écloiroge public (uniquement sur lo
portie investissement), les bornes de rechorge pour véhicules éledriques (deux sont
implontées sur lo commune), les ochots groupés d'énergie (électricité et goz),

occompognement sur lo maîtrise de lo demonde en énergie.

+ M, te Moirc roppelle que Vivien Cluseou, conseiller en énergie portogée, étoit interuenu
ou sein du conseil municipol pour présenter les niveoux de consommotion et les oxes

d'omélioroüon possibles. Ce soutien expert est essentiel pour meüre en æuvre des

dispositifs de plus en plus complexes, telle que lo démorche de géothermie BTEG. ll o
égolement été possible de solliciter des subventions ouprès de IADEME. Celte expertise
technique est indispensoble ou quotidien, notomment pour des projets comme le

renouvellement progressif de l'écloiroge public en LED. Territoire d'Énergie 44 joue ainsi un

rôle mojeur d"occompognement des collectivités.

Dans le cadre de leur projet de mandat, les élus du Comité syndical de TE44 ont souhaité mettre
en ceuvre des actions permettant, notamment, de renforcer la qualité des relations avec les

collectivités tout en garantissant l'accès à un service public de l'énergie de qualité pour tous, au

coût le plus juste.

Pour ce faire, la révision des statuts actuels de TE44 ici proposée a pour objectif de :

- Clarifier le périmètre de chaque compétence du syndicat,

- lntégrer les missions accessoires réalisées par les services de TE44 au bénéfice des collectivités
adhérentes ou tiers intéressés, qui ont été développées au cours du mandat,

- Assurer la représentativité de chaque territoire au sein des assemblées délibérantes de TE44,

Le projet de statuts modifiés joint en annexe comprend les principales évolutions suivantes :

1. Définition exhaustive du périmètre de chaque compétence et des missions
complémentaires éventuelles réalisées par le syndicat en parallèle,

2. Création d'une compétence optionnelle « Système thermique locaux » à desünation de
l'ensemble des adhérents du syndicat, permettant de proposer un accompagnement
complet des sujets liés à la chaleur renouvelable,

3. Evolution des modalités dhdhésion et de retrait par une collectivité à une compétence
statutaire de TE44,

4. Diminution du nombre de représentants titulaires / suppléants par collectivité adhérente,
5. Abaissement du seuil de population permettant l'attribution d'un 2èm€ délégué pour un

territoire au Comité syndical,

La commune, en tant qu'adhérente au syndicat, dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer
sur les modifications envisagées, étant précisé que le silence de la présente assemblée délibérante
vaudrait approbation tacite.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les article s L521].-L7 ,15211-20 et
15711-1 et suivants,

Vu les statuts de TE44 en vigueur, approuvés par arrêté préfectoral en date du 18 janvier 2023,
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Vu la délibération n'CS-2025-55 du Comité syndical de fE44 du 25 septembre 2025, approuvant
le projet de révision statutaire du syndicat,

Vu le projet de révision des statuts de TE44,

Vu l'avis de la commission transition écologique en date du 1"'décembre 2025;

Après en avoir délibéré,

APPROUVE les nouveaux statuts de TE44 et leurs annexes.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexes à lo délibérotion : nouveoux stotuts et leurs onnexes

Document consultoble : présentotion synthétique projetée en séonce.

Délibération n" 7 5.!2.2025
TERRITOIRE D,ENERGIE 44 _ RAPPORT DACTIVITÉ2024

RaDporteur : LAURENCE LE COADOU

Le rapport synthétique ici présenté retrace l'ensemble des actions conduites par TE44 dans ses

différents domaines de compétence (électricité, éclairage public, infrastructures de
communication électronique, transition énergétique, etc.)au titre de l'année 2024.

Comme pour les autres Épports dhctivités, qui seront présentés lors du prochain conseil municipal,

après présentation en conseil communautaire s'agissant de celui de Saint-Nazaire Agglomération-la

CARENE, le conseil municipal est ici invité à prendre acte sans vote.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article 1.5211-39 relatif à la
communicaüon du rapport dhctivité des syndicats mixtes aux collectivités membres ;

Vu le rapport d'activité 2024 de Territoire d'énergie Loire-Atlantique (TE44) transmis à la commune
conformément aux dispositions précitées ;

Vu l'avis de la commission transition écologique en date du le'décembre 2025 ;

Après en avoir délibérÉ,

PREND ACTE du rapport d'activité 2024 de Territoire d'énergie Loire-Atlantique (TE44) ;

DIT que le présent rapport demeurera à disposition du public dans les conditions prévues par la

réglementation.

Annexe à lo délibérdtion : présentotion synthétique du ropport d'octivité

Consultoble : ropport d'octivité complet sur le site www.te44.f r

puis en conseil mun I du : 79 jonvie 26

Le Maire, L

Laurence DOMET-GRATTIERI

Dote d'o,fichase (pour une durée de 2 moiÿ: | $ JAll, 2026

Dote de dilfusion sur le site internet de lo commune : 2 0 JAll, 2026

de séance,reta
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Prochoin conseil municipol : 79 janvier 2026

Monsieur le Moire clôt lo séonce à : 19h30

Procès-verbol opprouvé por la secrétoire de séonce le :22 décembre 2025

Mathieu cOËNT


